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Retraite flexible
«Qui a avantage à demander une rente AVS anticipée?»

Les
débats sur l'avenir de l'AVS

abordent fréquemment la

question de la retraite flexible,

qui serait prise à un âge choisi

par l'assuré en fonction de sa

condition matérielle, sa situation
de travail, son état de santé et

ses projets de vie.

Une forme de flexibilité en

amont de l'âge AVS a été instaurée

avec la 10e révision de l'AVS,

en 1997: tant pour les femmes

que pour les hommes, il est
possible d'anticiper d'une ou de

deux années la perception de la

rente de vieillesse. Cette anticipation

se définit par rapport à

l'âge ordinaire AVS, qui est de

65 ans pour les hommes et de

63 ans pour les femmes (relèvement

à 64 ans dès 2005). Dans

les faits, la formule de l'anticipa-
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tion connaît un succès mesuré.
Selon les statistiques de l'AVS

2003, établies par l'OFAS, 2%
des rentes de vieillesse actuelles

sont des rentes anticipées. Parmi

les récents retraités, 7,5% des

hommes les ont demandées.
Il faut savoir que l'anticipation

de la rente est associée à une
réduction de 6,8% par année

d'anticipation pour les hommes et de

3,4% pour les femmes (régime
transitoire). Cette réduction
s'applique sur la durée entière de la

perception de la rente, c'est-à-

dire jusqu'au décès de l'assuré.

Dès lors, qui a intérêt à demander

une rente AVS anticipée?
Pour les personnes disposant de

hauts revenus, la chose est claire:

une réduction de la rente AVS,

même à hauteur de 13,6%, produit

un impact limité pour une

personne qui dispose d'une rente
AVS maximale, d'une rente du

2e pilier élevée ainsi que de revenus

additionnels provenant d'un
3e pilier facultatif.

Pour les bas revenus, la chose

est plus surprenante mais

néanmoins réelle: lorsque l'estimation
des revenus à l'âge ordinaire AVS

laisse apparaître une nécessité de

recourir aux prestations
complémentaires (PC) afin de garantir le

minimum vital, il peut s'avérer
judicieux de demander l'anticipation

de sa rente AVS. En effet, le

droit aux PC est ouvert aux
personnes qui perçoivent une rente
AVS anticipée malgré la réduction

de celle-ci. Ce sont alors les

PC qui compensent les effets de

cette réduction. En définitive, les

bénéficiaires disposent d'un revenu

total identique à celui qu'ils
obtiendraient s'ils prenaient leur

retraite à l'âge ordinaire AVS.

Cette particularité s'avère
particulièrement intéressante pour les

personnes qui vivent des situations

professionnelles difficiles en

fin de carrière, que ce soit en

raison de la pénibilité du travail, de

conditions salariales péjorées ou
de perte d'emploi.

C'est pour les personnes disposant

de revenus moyens, c'est-à-

dire modestes sans pour autant
être objectivement insuffisants,

que le choix s'avère le plus délicat.

D'une manière générale,

l'anticipation de la rente AVS s'avère

alors peu favorable.

Précision
A la demande de l'OCPA

de Genève, nous publions
les précisions suivantes
relatives au dossier du
mois de mars concernant
le 2e pilier:

«Les personnes qui, au

moment de la retraite,
choisissent d'encaisser leur

capital de prévoyance
professionnelle (LPP) en lieu
et place d'une rente et qui
ne le consacrent pas à un
but de prévoyance, perdent
leur droit aux prestations
complémentaires cantonales.

Aussi en cas de retrait
d'un capital LPP, il est
vivement conseillé de placer
ce capital en rente viagère
sans restitution. En effet,
un tel placement permet
l'octroi de prestations
complémentaires cantonales

sans La prise en compte
du capital dans le montant
de la fortune mobilière.»
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